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— la perte de valeur marchande d’un bien;
— les intérêts sur les obligations financières contrac-

tées pour la réalisation des travaux faisant l’objet de ce
programme;

— tous frais découlant d’un préjudice physique ou
psychologique relié directement ou indirectement à l’éva-
cuation et au sauvetage du bâtiment;

— toute autre dépense ou travail qui ne serait pas
nécessaire à la stabilisation permanente du talus ou au
déplacement du bâtiment de l’entreprise.
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Gouvernement du Québec

Décret 1308-2009, 2 décembre 2009
CONCERNANT la nomination du président du comité
paritaire et conjoint de la Sûreté du Québec

ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur le régime
syndical applicable à la Sûreté du Québec (L.R.Q., c. R-14)
prévoit qu’un comité paritaire et conjoint est institué et
qu’il est composé, notamment, d’un président qui n’a pas
droit de vote et qui est nommé par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1129-2006
du 12 décembre 2006, monsieur Harold M. White a été
nommé président du comité paritaire et conjoint de la
Sûreté du Québec, qu’il a démissionné de ses fonctions
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Paul Girard, ex-sous-ministre du
ministère de la Sécurité publique, soit nommé président
du comité paritaire et conjoint de la Sûreté du Québec
pour un mandat de cinq ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Harold M. White;

QU’à titre de président du comité paritaire et conjoint
de la Sûreté du Québec, monsieur Paul Girard reçoive,
à compter du 1er juillet 2010, des honoraires de 112 $
l’heure, ces honoraires correspondant à ceux devant lui
être octroyés pour occuper ce poste, desquels a été dé-
duit l’équivalent de la moitié de la rente de retraite qu’il
reçoit actuellement pour ses années de service dans le
secteur public québécois;

QUE monsieur Paul Girard soit remboursé des frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses
fonctions conformément à la directive numéro 7-74 du
Conseil du trésor concernant les règles sur les frais de

déplacement des personnes engagées à honoraires et
qu’il ne reçoive pas d’honoraires professionnels lors de
ses déplacements dans un rayon de trois cent vingt-cinq
(325) kilomètres du lieu de sa résidence;

QUE malgré l’expiration de son mandat, monsieur
Paul Girard demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit
remplacé ou nommé de nouveau.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1309-2009, 2 décembre 2009
CONCERNANT l’approbation d’une entente de partena-
riat entre le gouvernement du Québec, la Commission
canadienne du tourisme et des partenaires de plusieurs
provinces et territoires en vue de réaliser un projet de
veille touristique mondiale

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, la Commis-
sion canadienne du tourisme, le Partenariat du tourisme
du Canada Atlantique et des partenaires de l’Ontario, de
la Colombie-Britannique, des Territoires du Nord-Ouest,
du Yukon, de la Saskatchewan et de l’Alberta souhaitent
conclure une entente en vue de réaliser un projet de
veille touristique mondiale pour l’année 2009;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5
de la Loi sur le ministère du Tourisme (L.R.Q., c. M-31.2),
la ministre du Tourisme, dans l’exercice de ses respon-
sabilités, peut notamment conclure des ententes avec un
gouvernement autre que celui du Québec ou l’un de ses
ministères ou organismes, ou avec une organisation
internationale ou un de ses organismes;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et signées par le ministre responsa-
ble des Affaires intergouvernementales canadiennes et
de la Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques :

HEBERTSY
Texte surligné 



6158 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 décembre 2009, 141e année, no 51 Partie 2

QUE l’entente de partenariat entre le gouvernement
du Québec, la Commission canadienne du tourisme et
des partenaires de plusieurs provinces et territoires en
vue de réaliser un projet de veille touristique mondiale
pour l’année 2009, dont le texte sera substantiellement
conforme au texte joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1314-2009, 2 décembre 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur Gilles Tremblay comme membre additionnel de
la Commission des transports du Québec

ATTENDU QUE l’article 14 de la Loi sur les transports
(L.R.Q., c. T-12) institue la Commission des transports
du Québec;

ATTENDU QUE l’article 16.0.1 de cette loi prévoit que
malgré l’article 16, le gouvernement peut, lorsqu’il juge
que l’expédition des affaires de la Commission l’exige,
nommer tout membre additionnel pour le temps qu’il
détermine et fixe alors son traitement et, s’il y a lieu, son
traitement additionnel, ses honoraires ou ses allocations;

ATTENDU QUE monsieur Gilles Tremblay a été nommé
de nouveau membre additionnel de la Commission des
transports du Québec par le décret numéro 1011-2008
du 15 octobre 2008, que son mandat viendra à échéance
le 10 décembre 2009 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE monsieur Gilles Tremblay soit nommé de nou-
veau membre additionnel de la Commission des trans-
ports du Québec pour un mandat d’un an à compter du
11 décembre 2009, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de monsieur Gilles
Tremblay comme membre additionnel de
la Commission des transports du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de
la Loi sur les transports
(L.R.Q., c. T-12)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Gilles
Tremblay, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre additionnel de la Commission des
transports du Québec, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Commission pour la conduite de ses
affaires, il exerce tout mandat que lui confie le président
de la Commission.

Monsieur Tremblay exerce ses fonctions au bureau de
la Commission à Montréal.

Monsieur Tremblay, cadre classe 3 à la Commission,
est en congé sans traitement de cet organisme pour la
durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 décembre 2009
pour se terminer le 10 décembre 2010, sous réserve des
dispositions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de monsieur Tremblay comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, monsieur
Tremblay reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
118 113 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à un
membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.
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